
Genève, le 6 février 2018. 
 
 
QUESTION ÉCRITE URGENTE 
Déposée par M. le Député Murat Julian ALDER 
 
 
Transparence en matière de prestations d’intérêt général (PIG) dans le financement 
des hôpitaux 
 
 
Aux termes de l’art. 49 al. 3 LAMal1, les cantons peuvent financer des prestations d’intérêt 
général (PIG) comprenant en particulier le maintien des capacités hospitalières pour des 
raisons de politique régionale (let. a), ainsi que la recherche et la formation universitaire (let. 
b). 
 
L’art. 16G LaLAMal2 prévoit que : 
 
« 1 Pour des raisons de santé publique, le Conseil d'Etat peut confier à certains 
établissements l'exécution de prestations relevant de l'intérêt général et non couvertes par 
une assurance en application de la législation fédérale, comme notamment la formation 
universitaire, la recherche, le service d'urgence, ou encore le maintien de capacités 
hospitalières pour des raisons de politique régionale. 
 
2 Il détermine sa participation en fonction notamment du coût des prestations concernées et 
d'autres sources de financement. » 
 
Il ressort du rapport d’information n° 17.030 du Conseil d’Etat neuchâtelois à propos des 
subventions en faveur de l’Hôpital neuchâtelois (HNE) pour prestations d’intérêt général, du 
4 octobre 20173, que sur un total de contributions à hauteur de CHF 64’936’000.- : 
 

- CHF 42’295’950.- ont été versés pour des prestations identifiées ; 
 

- CHF 22’640’050.- correspondent à des « contributions versées à l’HNE pour des 
prestations restant à identifier (soit versées au titre de contributions PIG, de 
contributions de transition ou de contributions liées à l’institution) » (p. 4 du rapport). 

 
En d’autres termes, à la date de la parution de ce rapport, dans le canton de Neuchâtel, 
environ un tiers des PIG n’étaient toujours pas identifiées, ce qui est pour le moins 
surprenant. 
 
En se basant sur les chiffres d’une étude de l’Université de Bâle4, Avenir Suisse a relevé 
dans une autre étude, parue ce jour, qu’en 2015, dans le canton de Genève : 
 

- le montant total des PIG s’élevait à CHF 459’015'829.- ; 
 

- soit par habitant : CHF 947.- (contre CHF 214.- en moyenne nationale) ; 
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- soit par lit pour soins aigus, CHF 348’796.- (contre CHF 76'814.- en moyenne 

nationale) ; 
 

- soit par cas stationnaire (soins aigus), CHF 6’692.- (contre CHF 1'445.- en moyenne 
nationale)5. 

 
Ces montants s’avèrent tellement importants, que l’auteur de la présente question écrite 
urgente se doit de reproduire ci-après l’impressionnant tableau comparatif établi par Avenir 
Suisse. 
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Selon les chiffres de ce tableau, il semblerait qu’à lui seul, le canton de Genève verserait 
plus d’un quart des PIG à l’échelle du pays (CHF 459'015'829.- rapportés à un total national 
de CHF 1'784'517'841.-), alors que sa population représente moins de 6 % de la population 
nationale. 
 
Comme le relève par ailleurs Avenir Suisse dans son étude de ce jour6 : 
 
« dans les cantons de Vaud (595 francs), Bâle-Ville (784 francs) et Genève (947 francs), les 
PIG versées par habitant représentent plus du double de la moyenne nationale. Ces trois 
cantons disposent certes chacun d’un hôpital universitaire, ce qui pourrait aller de pair avec 
des dépenses supérieures pour la recherche et l’enseignement. Mais en observant les 
cantons de Berne et Zurich, qui exploitent eux aussi chacun leur hôpital universitaire, on 
s’aperçoit qu’il en va autrement : les PIG par habitant sont de 116 francs à Zurich et de 128 
francs à Berne, nettement en dessous de la moyenne suisse. » 
 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat est respectueusement invité à répondre aux 
questions suivantes : 
 

1. À quoi correspondent, en détail, les prestations d’intérêt général (PIG) au sens 
des art. 49 al. 3 LAMal et 16G LaLAMal dans le canton de Genève? 
 

2. Quel est le coût exact, en francs suisses, de chacune de ces PIG ? 
 

3. Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il des coûts aussi élevés et 
disproportionnés en comparaison des autres cantons suisses ? 
 

4. Le Conseil d’Etat a-t-il l’intention de prendre des mesures afin que les PIG 
telles que définies dans le canton de Genève soient ramenées à des niveaux de 
ceux de cantons comparables, à l’image de Zurich et Berne ? Dans 
l’affirmative, quelles sont les mesures et l’échéancier prévus ? 
 

Que le Conseil d’Etat soit remercié par avance de ses réponses. 
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